
Annexe 

LES RECOMMANDATIONS DU CONSEIL DU STATUT DE LA FEMME 
 

1. Le Conseil recommande au gouvernement d’intensifier la lutte aux stéréotypes 
sexuels et sexistes. Les mesures du plan d’action et de la politique de l’égalité entre 
les femmes et les hommes visant la promotion de modèles et de comportements 
égalitaires au regard de la sexualité et des rapports sexuels doivent être renforcées. 

2. Le Conseil recommande au gouvernement de rendre permanent le comité de travail 
sur la promotion des rapports égalitaires et d’y intégrer la problématique de la 
sexualisation de l’espace public. 

3. Le Conseil recommande au gouvernement de mener une large campagne 
médiatique par laquelle il ferait la promotion de rapports égalitaires entre les sexes. 

4. Le Conseil recommande au ministère de l’Education, du Loisir et du Sport 
d’exhorter le personnel enseignant à aborder la question de l’égalité entre les sexes 
dans le nouveau programme d’éthique et culture religieuse, tant au primaire qu’au 
secondaire, et ce, à l’aide des ressources qu’il met à sa disposition pour en soutenir 
l’appropriation. 

5. Le Conseil recommande au ministère de l’Education, du Loisir et du Sport 
d’encourager la prise en compte de la préoccupation de l’égalité entre les femmes et 
les hommes dans l’éducation à la citoyenneté, et ce, dès le primaire. 

6. Le Conseil recommande au ministère de l’Education, du Loisir et du Sport et au 
ministère de la Santé et des Services sociaux d’assurer une meilleure diffusion de 
l’information relative à la sexualité des jeunes destinée à leurs parents. 

7. Le Conseil recommande au ministère de la Santé et des Services sociaux et au 
ministère de l’Education, du Loisir et du Sport de soutenir des initiatives visant à 
informer les parents sur l’utilisation d’Internet. 

8. Le Conseil s’engage à organiser un concours afin de promouvoir des images 
égalitaires dans différents véhicules médiatiques. 

9. Le Conseil souhaite voir se resserrer les règles d’application des normes en matière 
de stéréotypes sexuels dont se sont dotés les diffuseurs et l’industrie de la publicité. 

10. Le Conseil recommande à la ministre de la Condition féminine d’organiser des 
rencontres annuelles pour sensibiliser le milieu de la publicité au Québec aux effets 
des stéréotypes sexuels. 

     
  
 


